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Question écrite n° 79262

Texte de la question

M. Michel Liebgott interroge Mme la ministre de l'écologie et du développement durable à propos de
l'avancement de la mise en oeuvre du protocole de Kyoto en France. Le protocole de Kyoto est un document de
programmation qui a été signé par environ 180 pays, au Japon en décembre 1997. Dans ce protocole, 38 pays
se sont engagés à abaisser leurs émissions de gaz à effet de serre (dioxyde de carbone, ozone troposphérique,
méthane, protoxyde d'azote, fluorocarbones chlorés, etc.) entre 2008 et 2012 à des niveaux inférieurs à ceux
de 1990. Ces échéances approchent. Il souhaite donc connaître la situation actuelle de la France au regard des
objectifs assignés par le protocole de Kyoto.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, des questions relatives
aux suites que le Gouvernement entendait donner à chacune des nombreuses propositions du rapport rendu
public par la mission parlementaire d'information sur l'effet de serre. Il est utile de rappeler que le rapport précité
a été rédigé à l'issue de l'audition de près de 200 personnalités par les trente parlementaires composant la
mission d'octobre 2005 à février 2006. Ces données sont de nature à souligner la richesse des matériaux
rassemblés et des débats qui en ont résulté. La remise de ce rapport intervient dans un calendrier tout à fait
propice à éclairer les travaux gouvernementaux en cours sur le climat. En effet, le Gouvernement,
conformément aux termes de la loi de programmation des orientations en matière de politique énergétique,
procède en 2006 à l'actualisation du plan climat 2004. Par ailleurs, suite au séminaire gouvernemental du
23 mars 2005, le Gouvernement a mis en place un groupe de travail présidé par M. de Boissieu, président du
Conseil d'analyse économique, qui a reçu comme mission de préciser les enjeux et les différentes voies pouvant
conduire à une division par quatre de nos émissions de gaz à effet de serre (GES) à horizon 2050. Christian de
Boissieu a remis ses conclusions le 3 juillet 2006. Celles-ci ont fait l'objet d'un colloque le 9 octobre 2006. Les
propositions de la mission d'information recouvrent à la fois l'horizon à relativement court terme (2008-2012) du
plan climat, dont l'objectif est le respect par la France de ses engagements au titre du protocole de Kyoto et
l'horizon à moyen et long termes du rapport facteur 4. Sans préjuger des conclusions des chantiers en cours,
notamment ceux afférents à l'actualisation du plan climat, on ne peut que se féliciter des synergies générées par
la concomitance de ces travaux.
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